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Résumé

Aujourd’hui, on peut considérer que la constitution de corpus en mode image de docu-
ments numériques conservés dans les bibliothèques patrimoniales a atteint un seuil critique.
Il faut désormais s’interroger sur l’organisation de ces grandes masses documentaires et sur
la façon de les rendre interopérable avec les travaux réalisés par les institutions de recherche.
C’est l’objet de projets récents réalisés par le département des Manuscrits de la BNF et ses
partenaires nationaux et internationaux.
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